
RÉPUBLIQUE FRA:\ÇAISE

Premier ministre

NOR : l'RMG[ 238775A

ARRÊTÉ du

rela tif il la rémunération ct il la co mpensa lion horaire ou en lemps des esrrcrntcs ct à la
rémunéra fion des latervennons dfectuées par certains a~ents des directions

dt'pa rt l" mental cs iIl termiIl is1érielles

Le Premier ministre . le ministre de l' éducation natipnale, le mmlStre de l'Lulfiomic cl des
finances , la ministre dL"; all'aires sociales ct de [a santé. le ministre de l'iméricur. la ministre de
l'écologle. du développement dura ble ct de l'éne rgie, le ministre du travail. de l'emploi. de la
fpnllation professionnelle ct du dialo gue social. le ministre de l'agriculture. de l'agroalimentaire
ct de la forét.la ministre de hl réfllTrne de l'Etat. de la d écentralisation et de la fonction publique.
la ministre des sports. de la jeunesse, de l'ù Jueation populaire ct de [a vic associative ct le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie. des finanœs ct du commerce extérieur,
chargé du budget ,

Vu le décret n" 2000·8 15 du 25 août 2000 mo<.hfié relatif il l' aménagement ct il la
réduct ion du temps de travail dans [a fonction puhlique de l'Ftat ct dans la magistrature;

Vu le décret nO2009 -1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux direc tions
départementales inknninistCrieHes :

Vu le dL'Crct n" 20 12~XXXX du [ ] relatif il la rémunération et il la compensation hora ire
ou en temps des aslremtes et des interventions effectuées par certains agents des directions
départernenta les interministCrielles,

ARRF,TENT :

Artide 1"'

1. _ Les m<.>ntants de J'indemnité d'asTrelllte al1<.> uée aux agents mentionnés à J'article 2 du déc ret
du XXX susvisé sont fixés conformément aux dispositi<.>ns su);'antes :

10 Pour les astreintes de d irection :

une s~malllC c<)mrl étc d'astreinte:



A compter du 1 '~ A compter du 1 '~ A compter du IC

ju illet2012 jan\iL1" 2013 janvier 20[4

'10 euros 105 cums 121 euros

un weck-end , du vendredi soir au lundi matin :

A compter du 1" A compter du 1" A compter du 1'~

)u il1et201 2 janvkr 2013 janvier 2014

59 euros 67 eUHlS 76 cuws

un samedi:

A compter du 1 '~ A compter du 1""- A complerdu 1"'"
juillet 2012 janÙL1" 2013 janvier 20[4

18 euros 22 cums 25 euros
.

un dimanche ou un jour férié :

A compter du 1" A compter du 1"'" A compter du t"
juillet 20[ 2 janviL1" 2013 janvier 2014

25 euros 30 euros 34,g5 euros

une nuit de semaine: \ 0 euros.

ZO Pour les astreintes de sécurité :

une semaine complètc d'ast reinte ::

A compter du 1"' A compter du 1""- A compter du IC

juillet 2012 janvier 20 13 janvkr 2014

130 euros 140 euros \ 49,48 euros

un week-end du V'endrL..J1 ",ir au lundi matin:.

A eomp tL'f du 1" A compter du 1"'" A eomptcrdu 1"'

juillct 20 12 janvier 2013 jallV'iL1" 20 14

76 euros 92 euros 109,28 euros

un samedi'

A compter du \ '" A eomplL1"du 1<~ A compter du r"
juillet 2012 j;mv,,:r 2013 jallvier2014

25 euros 30 euros 34,85 euros



un dimanche ou un jour fer ié :

A oompt..T du 1-- A compl..T du ," A compt..T du 1--
juillet 20\:, jam i ..,.2013 jan\ia ::!Ol ~

25 euro s 35 ..... ros 43.3Keuros

une nuit de semaine :10.05 euros.

Il. - Par dérOg;:ltmn.lcs agents menti onnés à l'art icle 2 <lu d écret du XXX susvisé qui bén éficient
avant l'entree Cil vig ueur <lu présent arrêté de montants d'Indemnhé d'astreinte supérieu rs aux
montants th és au 1 conservent. à titre personnel, les montan", fixés par les di sp"'''Îtiom
rÇg.lemcnlaircs applicahles au ministère dont ils rcJè\cnt.

Article 2

Les astreintes de securi te , men ti onnees au :?" de ranicle :2 du décret du XXX susvisé. peu\all
donn"T lieu il une comp...nsation sous forme de repos dans k .. condiuons suivantcs :

une semalllc cc,mpli.1c d'astrclIltc : 1.5 jo ur :

une; nuit de setnaHle; : 2 heu"", ..

un wed; ••,:nd. du v.."dr«li ",uirau lundi matin : 1 jour ..

un samedi , un di manebc ou un jour t<.;,; .:; : 0.5 jou r ..

Article J

l,' astreinte de sécurité qui est imposee aH'Ç un dé lai de r révc"ance inlërieur il 15 jours de sa date
Je: réa lisation entraîne une majoration du IaUX de r iooemnisalion ou ole la compensation bor.lire
en appli'luallt un ood 1icicnt de 1.5.

.-\ rticle -l

1. - Lïndcm nisatioll ho>nire d"" intcrvenno ns versée ..-n appl icalion ok ranick 4 olu décret du
XXX sus\·is.: ...,ooanl les pCrioolcs d'a.\l rc Înte 0;1de :

16 cums l'l,ur une Illlervcntion cllèelue": un jour <le semaine:

22 euros pOUl" une ,ntco .."tion d Tectuée une nuil. un samedi. un di manche ou un
jour f.."r:ié.

Il. - Par d érogation. les agents m"'mionnés il l'article 2 du décret du XXX s,,-wise qui bo,.'no'lkknt
a..am r entrée en vigue ur du présent arrêté de monta nts d'i ndemnisation <les interventions
supèrieurs au_~ montants fi_~él; :lU 1 çonSt.T\-"'llt. il ture pl.Tsu nncl . les munlants fixés par les
dispositions ~k"'enlaj res qui ....w sont arJ>Ii<;llblcs_


